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(54) Module d’un système de surveillance et/ou d’alarme, à mesure de température et procédé de 
mesure de température ambiante

(57) Module d’un système de surveillance et/ou
d’alarme et procédé de mesure de la température am-
biante, comprenant des moyens (12) pour générer des
signaux à transmettre contenant des données, des
moyens d’émission (15) pour émettre des signaux ra-
dioélectriques représentatifs de signaux à émettre, des
moyens d’activation (13) pour mettre en état de fonction-
nement au moins certains desdits composants électro-
niques pendant des phases de fonctionnement (22) sé-
parées dans le temps par des phases de mise en veille
ou d’arrêt (23) ; l’un des composants électroniques étant
un composant semiconducteur spécifique (9) qui com-
prend un circuit intégré qui est soumis au moins partiel-
lement auxdits moyens d’activation (13) et qui comprend
une sonde (20) apte à délivrer un signal électrique spé-
cifique dont la valeur dépend de la température, et les
composants électroniques (7, 9) comprenant des
moyens (21) pour prélever le signal électrique spécifique
de ladite sonde, représentatif de la température ambian-
te, et pour générer une donnée de température corres-
pondante et insérer cette donnée de température dans
au moins un signal à émettre.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
systèmes de surveillance et/ou d’alarme utilisés en par-
ticulier en domotique.
[0002] De tels systèmes peuvent comprendre des mo-
dules unitaires équipés de dispositifs électriques ou élec-
troniques, tels que des dispositifs de détection de mou-
vement en particulier à infrarouge installés dans des en-
droits à surveiller, des dispositifs de détection d’ouverture
de portes ou de fenêtres, des dispositifs de centralisation,
des dispositifs de commande par exemple à clavier, des
dispositifs d’alarme par exemple à sirène ou lumineux.
[0003] Les modules unitaires peuvent être aptes à
communiquer entre eux, de façon unidirectionnelle ou
bidirectionnelle, par voie radioélectrique.
[0004] Les dispositifs électriques ou électroniques
peuvent comprendre des composants ou puces électro-
niques qui comprennent des circuits intégrés aptes à
remplir des fonctions électriques ou électroniques, telles
que des capteurs, des microcontrôleurs, des calcula-
teurs, des émetteurs, des récepteurs, et/ou des émet-
teurs/récepteurs.
[0005] Afin de mesurer la température ambiante, le do-
cument US 6 084 522 décrit un système de surveillance
dans lequel une sonde de température, distincte de ses
circuits fonctionnels, est ajoutée et dans lequel le signal
délivré par cette sonde est transmis. Par ailleurs, le do-
cument JP 261 125 décrit un système électronique dans
lequel un composant électronique comprend une sonde
de température intégrée et dans lequel le signal délivré
par cette sonde est transformé au moyen d’une formule
spécifique de telle sorte que le signal transmis soit re-
présentatif de la température ambiante.
[0006] Il est rappelé qu’afin que les modules unitaires
présentent une consommation d’énergie électrique ré-
duite, autorisant leur alimentation par des piles, les dis-
positifs électriques ou électroniques peuvent être adap-
tés pour qu’au moins certains des circuits des compo-
sants électriques ou électroniques, en général les plus
consommateurs d’énergie électrique, présentent des
phases de fonctionnement séparées dans le temps par
des phases de veille ou d’arrêt.
[0007] Le but de la présente invention est de bénéficier
encore, et d’une manière complémentaire, des avanta-
ges de telles phases alternatives de fonctionnement et
de veille ou d’arrêt.
[0008] Selon un mode de réalisation, il est proposé un
module d’un système de surveillance et/ou d’alarme,
comprenant des composants électroniques
comprenant : des moyens pour générer des signaux à
transmettre contenant des données, et des moyens
d’émission pour émettre des signaux radioélectriques re-
présentatifs de signaux à émettre, des moyens d’activa-
tion pour mettre en état de fonctionnement au moins cer-
tains desdits composants électroniques pendant des
phases de fonctionnement séparées dans le temps par
des phases de mise en veille ou d’arrêt.

[0009] L’un desdits composants électroniques peut
être un composant semi-conducteur spécifique qui com-
prend un circuit intégré qui est soumis au moins partiel-
lement auxdits moyens d’activation et qui comprend une
sonde apte à délivrer un signal électrique spécifique dont
la valeur dépend de la température.
[0010] Les composants électroniques peuvent com-
prendre des moyens pour prélever le signal électrique
spécifique de ladite sonde à un instant prédéterminé, au
début ou juste après le début d’au moins certaines des
phases de fonctionnement du composant électronique
spécifique, et pour générer une donnée de température
correspondante, représentative de la température am-
biante, et insérer cette donnée de température dans au
moins un signal à émettre.
[0011] Selon un autre mode de réalisation, il est pro-
posé un procédé de mesure de la température ambiante
d’un endroit où est installé un module d’un système de
surveillance et/ou d’alarme équipé d’un composant semi-
conducteur spécifique comprenant un circuit intégré dont
une sonde de température délivre un signal électrique
spécifique dont la valeur dépend de la température.
[0012] Ce procédé peut comprendre les étapes
suivantes : placer en état de fonctionnement ledit com-
posant semi-conducteur spécifique, prélever le signal
électrique spécifique de ladite sonde dudit composant
semi-conducteur spécifique à un instant prédéterminé,
au début ou juste après le début d’au moins certaines
des phases de fonctionnement du composant électroni-
que spécifique, générer une donnée de température cor-
respondant audit signal électrique spécifique, représen-
tative de la température ambiante, insérer cette donnée
de température dans un signal à transmettre, émettre un
signal radioélectrique représentatif dudit signal à trans-
mettre, et mettre en veille ou à l’arrêt, au moins partiel-
lement, ledit composant semi-conducteur spécifique.
[0013] Un système de surveillance et d’alarme incluant
un module présentant un composant semi-conducteur
spécifique et son mode de fonctionnement vont mainte-
nant être décrits de façon non limitative et illustrée par
le dessin sur lequel :

- la figure 1 représente schématiquement un système
de surveillance et d’alarme ;

- la figure 2 représente une vue en perspective d’un
module dudit système de surveillance et d’alarme ;

- la figure 3 représente un schéma électronique dudit
module ; et

- la figure 4 représente un diagramme de fonctionne-
ment dudit module.

[0014] Sur la figure 1, on a représenté un système de
surveillance et d’alarme 1 qui comprend différents mo-
dules électriques ou électroniques tels que par exemple
un module principal ou une centrale 2, des modules de
détection de mouvement 3, en particulier à infrarouge,
des modules de détection d’ouverture 4, en particulier
par actionnement de contacts électriques, pour ouvrants,
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un module d’alarme locale 5, par exemple une sirène.
Un tel système peut comprendre en outre des modules
de détection d’incendie et un module de transmission
téléphonique.
[0015] Les différents modules peuvent être équipés de
moyens leur permettant de communiquer entre eux par
voie radioélectrique, de façon unidirectionnelle ou bidi-
rectionnelle, via leurs antennes.
[0016] En se reportant à la figure 2, on peut voir qu’en
particulier un module électronique de détection de mou-
vement 3 peut comprendre différents composants semi-
conducteurs montés sur une plaque 6 de circuits impri-
més pour les relier sélectivement, dont notamment un
microcontrôleur 7, un organe de détection 8 par exemple
à infrarouge, un organe de communication spécifique 9,
ainsi qu’une source autonome d’énergie électrique 10
telle qu’une pile pour alimenter les différents compo-
sants, l’ensemble pouvant être installé dans un carter
adapté.
[0017] En particulier, le microcontrôleur 7 et l’organe
de communication spécifique 9 peuvent comprendre des
puces de circuits intégrés inclus dans des boîtiers 7a et
9a.
[0018] En se reportant à la figure 3, on va maintenant
décrire plus en détail un mode de réalisation du module
électronique de détection 3.
[0019] Le circuit intégré du microcontrôleur 7 peut
comprendre, par exemple, un bloc de programme 11
pour l’enregistrement d’un programme de pilotage, un
bloc générateur 12 pour générer des signaux numéri-
ques à émettre et un bloc générateur ou d’activation 13
pour générer des phases de fonctionnement et des pha-
ses de mise en veille ou d’arrêt.
[0020] Le circuit intégré de l’organe de communication
spécifique 9 peut comprendre, par exemple, un bloc 14
de contrôle de signaux, un bloc d’émission radioélectri-
que 15 relié à une antenne 16 et un interrupteur 17.
[0021] L’organe de détection 8 peut être relié au mi-
crocontrôleur 7 par une ligne 18.
[0022] Le microcontrôleur 7 et l’organe de communi-
cation spécifique 9 peuvent être reliés par un bus de com-
munication électrique 19.
[0023] La source d’énergie électrique 10 peut être re-
liée au microcontrôleur 7 pour alimenter ce dernier en
permanence et peut être reliée à l’une des bornes de
l’interrupteur 17 de l’organe de communication 9, l’autre
borne de cet interrupteur 17 étant reliée aux autres cir-
cuits de cet organe de communication 9, pour n’alimenter
ces derniers, au moins en partie, que si cet interrupteur
17 est à l’état fermé.
[0024] Le circuit intégré de l’organe de communication
spécifique 9 peut comprendre en outre un bloc consti-
tuant une sonde 20 apte à délivrer un signal électrique
spécifique, analogique, dont la valeur dépend de la tem-
pérature, c’est-à-dire dont la valeur dépend de la tempé-
rature du boîtier 9a contenant ce circuit intégré.
[0025] Le circuit intégré du microcontrôleur 7 peut
comprendre en outre un bloc de calcul 21 contenant un

tableau de correspondance pour transformer le signal
spécifique issu de la sonde 20 en un signal spécifique
de donnée de température, numérique, dont la valeur est
représentative du signal électrique spécifique délivré par
la sonde 20 et correspond à une valeur de température.
[0026] On va maintenant décrire un mode de fonction-
nement du module électronique de détection 3.
[0027] Sous l’effet du programme enregistré dans le
bloc de programme 11, le bloc générateur de phases 13
génère des phases temporelles de fonctionnement 22
en plaçant l’interrupteur 17 à l’état fermé, séparées dans
le temps par des phases de mise en veille ou d’arrêt 23
en plaçant l’interrupteur 17 à l’état ouvert, comme le mon-
tre la figure 4.
[0028] Par exemple, les phases de fonctionnement
pourraient durer quelques secondes, par exemple 10 se-
condes, et les phases de veille ou d’arrêt pourraient durer
quelques minutes, par exemple 5 minutes.
[0029] Au cours des phases temporelles de fonction-
nement, les différents blocs de l’organe de communica-
tion spécifique 9 sont aptes à fonctionner, tandis que, au
cours des phases de mise en veille ou d’arrêt, par exem-
ple, le bloc 14 de contrôle de signaux, au moins partiel-
lement, et le bloc d’émission 15 ne sont pas alimentés.
[0030] Au cours des phases temporelles de fonction-
nement, le signal spécifique issu de la sonde 20 peut
être pris, tandis que, au cours des phases de mise en
veille ou d’arrêt, le signal spécifique issu de la sonde 20
ne peut pas être pris.
[0031] Au cours des phases temporelles de fonction-
nement, sous l’effet du programme enregistré dans le
bloc de programme 11, le bloc générateur 12 peut gé-
nérer des signaux numériques à émettre, contenant par
exemple des données d’état du détecteur 8 et/ou de l’état
de charge de la pile 10. Ces signaux numériques sont
envoyés au bloc d’émission 15 pour être émis sur l’an-
tenne 16 sous forme de signaux radioélectriques, ces
signaux numériques pouvant être captés par la centrale
2 qui peut les décoder, les traiter et les interpréter. Par
exemple, si le détecteur 8 détecte un mouvement, la cen-
trale 2 peut déclencher une alarme en activant par exem-
ple la sirène 5.
[0032] Au cours des phases temporelles de fonction-
nement ou de certaines de ces phases, sous l’effet du
programme enregistré dans le bloc de programme 11, le
bloc de calcul 21 peut prélever le signal issu de la sonde
20 et délivrer un signal spécifique correspondant de don-
née de température représentatif de la valeur de la tem-
pérature de l’organe de communication spécifique 9.
[0033] Egalement sous l’effet du programme enregis-
tré dans le bloc de programme 11, le bloc générateur 12
peut générer un signal numérique spécifique à émettre,
contenant la donnée de température ci-dessus, éven-
tuellement parmi d’autres données à transmettre telles
que l’état du détecteur 8 et/ l’état de charge de la pile 10.
Ce signal numérique spécifique à émettre peut alors être
envoyé au bloc d’émission 15 pour être émis sur l’anten-
ne 16 comme décrit précédemment.
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[0034] L’alternance des phases de fonctionnement 22
et des phases de veille ou d’arrêt 23 permet de réduire
la consommation de l’énergie électrique disponible dans
la pile 10. Cette alternance établit en outre des plages
pendant lesquelles la température du boîtier 9a de l’or-
gane de communication spécifique 9 augmente au-des-
sus de la température ambiante de quelques degrés,
comme c’est le cas lorsqu’il est en phase de fonctionne-
ment comme décrit précédemment, et des plages pen-
dant lesquelles la température du boîtier 9a de l’organe
de communication spécifique 9 diminue par dissipation
pour revenir à la température ambiante, comme c’est le
cas lorsqu’il est en phase de veille ou d’arrêt.
[0035] Pour que les signaux spécifiques issus de la
sonde 20 soient représentatifs de la température am-
biante, ces signaux peuvent être prélevés, comme décrit
précédemment, au début ou à un instant prédéterminé
juste après le début d’au moins certaines des phases de
fonctionnement de l’organe de communication spécifi-
que 9, c’est-à-dire à des instants tels que la température
de cet organe est encore à la température ambiante ou
très voisine.
[0036] Ainsi, la donnée de température contenue dans
le signal spécifique émis par le bloc d’émission 15 est la
valeur de la température ambiante, là où est installé le
module électronique de détection 3.
[0037] Disposant de cette valeur de la température
ambiante après réception et décodage du signal radioé-
lectrique le contenant, la centrale 2 peut délivrer cette
valeur de la température ambiante à une organe tel qu’un
afficheur ou à un organe de pilotage d’une installation de
chauffage ou de climatisation pour, par exemple réguler
la température du local ou de la pièce dans laquelle le
module électronique de détection de mouvement 3 est
installé.
[0038] La présente invention ne se limite pas aux
exemples ci-dessus décrits. En particulier, les phases de
fonctionnement et de veille ou arrêt pourraient être ap-
pliquées à d’autres blocs des circuits intégrés. La sonde
pourrait être une partie d’un circuit intégré d’un autre
composant semi-conducteur, par exemple du microcon-
trôleur 7. La prise du signal spécifique issu de la sonde
de température pourrait avoir lieu à d’autres instants et
éventuellement être mémorisée pour être insérée ulté-
rieurement dans un signal spécifique à émettre.

Revendications

1. Module d’un système de surveillance et/ou d’alarme,
comprenant des composants électroniques
comprenant :

des moyens (12) pour générer des signaux à
transmettre contenant des données,
des moyens d’émission (15) pour émettre des
signaux radioélectriques représentatifs de si-
gnaux à émettre,

des moyens d’activation (13) pour mettre en état
de fonctionnement au moins certains desdits
composants électroniques pendant des phases
de fonctionnement (22) séparées dans le temps
par des phases de mise en veille ou d’arrêt (23) ;

caractérisé par le fait que l’un desdits composants
électroniques est un composant semi-conducteur
spécifique (9) qui comprend un circuit intégré qui est
soumis au moins partiellement auxdits moyens d’ac-
tivation (13) et qui comprend une sonde (20) apte à
délivrer un signal électrique spécifique dont la valeur
dépend de la température,
et que les composants électroniques (7, 9) compren-
nent des moyens (21) pour prélever le signal élec-
trique spécifique de ladite sonde à un instant prédé-
terminé, au début ou juste après le début d’au moins
certaines des phases de fonctionnement du compo-
sant électronique spécifique, et pour générer une
donnée de température correspondante, représen-
tative de la température ambiante, et insérer cette
donnée de température dans au moins un signal à
émettre.

2. Procédé de mesure de la température ambiante d’un
endroit où est installé un module d’un système de
surveillance et/ou d’alarme équipé d’un composant
semi-conducteur spécifique (9) comprenant un cir-
cuit intégré dont une sonde de température délivre
un signal électrique spécifique dont la valeur dépend
de la température ; comprenant les étapes
suivantes :

placer en état de fonctionnement ledit compo-
sant semi-conducteur spécifique (9),
prélever le signal électrique spécifique de ladite
sonde dudit composant semi-conducteur spéci-
fique à un instant prédéterminé, au début ou jus-
te après le début d’au moins certaines des pha-
ses de fonctionnement du composant électroni-
que spécifique,
générer une donnée de température correspon-
dant audit signal électrique spécifique, repré-
sentative de la température ambiante,
insérer cette donnée de température dans un
signal à transmettre,
émettre un signal radioélectrique représentatif
dudit signal à transmettre,
mettre en veille ou à l’arrêt, au moins partielle-
ment, ledit composant semi-conducteur spécifi-
que.
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